
    
    

    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    

    

    

Objet : préavis de grève

Monsieur le Président,

Monsieur le Président de La Poste
44 boulevard de Vaugirard

75755 Paris cedex 15

Le 15 mai 2014

    

La fédération SUD PTT des activités postales et de télécommunications dépose ce jour un préavis
de grève d'une durée de 24 heures pour la journée du mercredi 21 mai 2014. Celui-ci débutera à
0 heure et se terminera à 24 heures. Pour les services de nuit, ce préavis débutera le mardi 20 mai
à 17h00 et se terminera le jeudi 22  mai à 7h00. Ce préavis de grève concerne l’ensemble du
personnel de La Poste, fonctionnaires, salarié-es de droit privé ou de droit public.

Ce préavis se situe dans le cadre de la répression des militant-es syndicaux à La Poste. 

Ce préavis est motivé par les revendications suivantes :

- Levée des sanctions et retrait des plaintes pour tous les militant-es dans le cadre de leur 
activité syndicale ;

- Levées des sanctions pour faits de grève ;
- L’arrêt de la répression et de la discrimination syndicale envers tous les militant-es.

    

    
    

    
Recevez, monsieur le Président, l'expression de notre parfaite considération.

Le Secrétaire général.
Nicolas GALEPIDES


